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actuel des renseignements exacts. A Sydney et à San Fran

cisco, ces deux métropoles du Pacifique, Papeete commence à

être connu comme place de commerce.ASydney surtout, des

capitalistes influents songent sérieusementà choisir Taïti pour
l'établissement de grandes exploitations agricoles destinées à

suppléer les caféières ruinées de l'Océan Indien.

Nous croyons le moment bien choisipour donner sur l'état

actuel de la colonie quelques renseignements dont nouspou

vonsgarantir l'exactitude, etpoursoumettre en même temps

à nos lecteurs nos idées sur l'avenir que nous lui croyons

réservé.

Ce sur quoi nous ne saurions trop appuyer, c'est sur lesin

tentions libérales de l'administration, dont tous les efforts ten

dent et tendront toujours à faciliter l'établissement dans le

pays des immigrants d'Europe, et à favoriser surtout l'agri

* sansgêner en rien l'initiative individuelle.

Description physique du pays.-Climat.

Et tout d'abord disons quelques mots sur la constitution

physique dupays et surson climat.

L'île de Taïti, située par 17°30' de latitude S. et 151°30' de

longitude O., se subdivise en deux parties distinctes reliées

parun isthme. Taïtiproprement dite, et la presqu'île de Taia

rabu, forment ainsi une sorte de8s'étendant duN.O.auS.E.

Le milieu des deux cercles d'inégale grandeur qui forment

ce 8 est occupé par de hautes montagnes,produit d'unim

mensesoulèvement volcanique, dont la plus élevée ne compte

as moins de2,236mètres au-dessusdu niveau de la mer. Elles

aissent entre elles de riches vallées incultes,sillonnées par de

nombreux cours d'eau alimentés soitpar les eaux de la pluie,

soit par les nuages qui couronnent habituellement les cimes
élevées. Avant d'arriver à la mer, ces rivières forment de ma

gnifiques cascades de l'effet le plus pittoresque.

Entre les montagnes et le rivage s'étend, dans presque tout

le pourtour de l'ile,une bande de terrain plat dont la largeur

atteintjusqu'à une lieue.Ce sont surtout ces plaines salubres

et fertiles, presque partout incultes, qui attirent l'œil duplan

teur. Eminemment propres à toutes les cultures tropicales,

pourvues de moyens de communications, ces terres seraient

ur le cultivateur une source de fortune assurée. Les arbres .

à fruits destropiques, manguiers, avocats, etc., se chargent

de fruits deuxfois par an, si ce n'est tout le cours de l'année.

La vigne même,comme àMadagascar,porte deuxfois.

Taïti fournit en outre largementà la nourriture de ses ha

bitants ; l'île est parsemée de groupes d'arbres à pain, de féi

(espèce de grosses bananes). Ces fruits, réunis aux patates
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pour réussir dans ces sortes d'entreprises, il fallait avoir deux

fortunes, dont la première disparaissaittoujoursdans legouffre

des dépenses qu'occasionneunpremier établissement.

Par la vigueur et la jeunesse de son sol,Taïti offreun avan

tage qu'il est de la dernière importance de nepas négliger. Hl

est inutile, en défrichant les terres, de se livrer au travailim

mense d'arracher les racines des goyaviers qui les couvrent;

on évite ainsi, outre des frais énormes, une perte de temps

quipeut vousfaire manquer une récolte.

Cette méthode, qui est employée avec un succès complet

dans l'exploitation de M. Stewart, a paru nouvelle dans le

pays, et cependant elle est bien loin d'être sans précédents.

On sait que, dans le siècle dernier, l'île Bourbon était renom

mée pour les immenses quantités d'excellent coton qu'elle

produisait; toutes les terres avaient été défrichées de cette fa

çon. Quand les ouragans eurent dévasté les cotonnières, on

les remplaça par des plantations de cafiers, quivinrent admi

rablement dans le même terrain. Maintenant encore,àCeylan,

on ne s'y prend pas d'une autre façon pour commencer cette

dernière culture.

On objecte à cette manière de défricher que les frais d'en

tretien sont, les premières années, plus considérables; mais

ces frais sont bien inférieursà ce qu'on aurait dépenséde plus

pour extirper entièrementdu terrain toutes les racines d'arbres.

Des renseignements sûrs nous: d'établir ici le

chiffre des dépenses nécessaires et largement suffisantesà l'é

tablissement d'une plantation de 100 hectares, par exemple,

cultivés en coton, età son entretien la première année :

Coût d'un enclos solide pourune terre de 100hectares 7,500 fr.

Défrichement des terres et plantation........... ... 35,000

Entretien complet la première année.............. 30,000

Frais des deux récoltes de la première année,l'une en

mars et avril, l'autre en septembre......... .... . 20,000

Maisons, bâtiments de toutgenre................. 25,000

Outils de toutes sortes................ - - - - - - s - - - - 5,000

Voitures et chevaux.............. - - s - -- - - s - - - - - - 10,000

Machines à vapeur, etc., etc...................... 30,000

Surveillants.............. - - - - - - - s - - s - s - - s - .... 10,000

Personnel des machines et des magasins........... 10,000

Achats de vivres pourun an, de matériaux, etc..... 25,000

Dépenses imprévues......... - - s - - -- - - s - - - - ..... . 25,000

ToTAL des frais la première année....... 232,500 fr.

Frais de banque,de transport d'argent, etc.,à 4 p. °/o

environ....... ............ ..... ..... ...... .. 10,000

Enfin, en y allant de la façon la plus large possible, les frais

ne montent pas à250,000 fr.

-----
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Reste le prixd'achat desterres,qui,pour 100 hectares,peut

varier de 5,000à 20,000 fr. Mettons 20,000 fr. On a donc

dépensé au bout d'unan 270,000fr.pour avoir une plantation

de 100 hectares de coton longue-soie en plein rapport, et

munie des machines les plus modernes.

Le calcul du bénéfice est facile à faire ; nous l'établirons,

comme lesdépenses,surdes chiffres justifiés cette année même

par l'expérience :

Chaque hectare de coton donne, en une année, 600 kilogr.

mets de coton longue-soie, estimé actuellement en Europe, et

d'après le dernier courrier, à plus de 12fr. le kilogramme.

La récolte complète vaudra donc en Europe......... 720,000 fr.

Fret et commission sur 60,000 kilogr.............. 50,000

Différence ...................... 670,000

Dépenses faites................................. 270,000

Bénéfice net, la premiere année.... 400,000 fr.

Reste la valeur de la plantation.

Il n'en faut pas davantage pour montrer quels sont les im

menses bénéfices que la culture du coton à Taïtipeut donner,

au prix actuel de ce produit. Ce : diminuera sans doute,

mais cette diminution aura peu d'effet surla colonie, car le co

ton longue-soie de belle qualité ne croît pas partout et manque

to*: sur les marchés d'Europe.

ll estinutile de rien ajouter à ce sujet. Disonsseulementque

les grandes plantations n'ont passeules les magnifiques chances

de succès dontnous parlons;-lespetits cultivateursréussissent

également bien, comme le montre le compte suivant, basésur

l'expérience :

Achat d'un hectare de terrain,près de Papeete ........ 200 fr.

Défrichement et plantation de 2,500pieds de coton...... 650

Nettoyage, la première année...................... 400

Récolte, séchage, frais divers....................... 400

ToTAL..........--............... 1,650 fr.

Enune année complète, comprenant deuxrécoltes, l'une en

mars et avril, l'autre vers septembre, on peut comptersur

2000kilogr. de coton brut, lequel, acheté par la Caisse agri

cole auprix courant de 1 fr.75 c. le kilogr., donne3,500 fr.,

soit 1,850fr. de bénéfice net la première année.

Cette facilité de vendre leur coton brut, au comptant et à

prixfixe, est pour les petits agriculteursunimmenseavantage.

Cette mesure de l'administration a déjà produit de si bons ef

fets, que la population indienne,siparesseuse jusqu'à ce jour,

commenceà se livrer avec ardeur à cette culture. Pour l'en

 



courager encore, la Caisse agricole donnera uneprime de 25

centimespar kilogramme de coton produit parun indigène.

Le coton, faisons-le bien remarquer, est une culture qu'il

importe toujours de commencer en même temps qu'une autre

plantation,qu'une caféière,par exemple, puisque,parson ren

dementpresqueimmédiat, ilvouspermet d'attendre la mise en

rapport de cette dernière.

LIndustrie.

Le seul semblant d'industrie qui existe actuellement est la

fabrication de l'huile de coco.* les procédés plus qu'élé

mentaires qu'emploient les Indiens, on a exporté, pendant les

trois premiers trimestres de 1864, 369,338 litres d'huile, re

présentant surplace une valeur de 228,000francs.

Cette production d'huile pourrait devenir très-considérable

ar le développement de la culture du cocotier dans les iles

uamotu et dans certaines parties de Taïti impropres auxcul

tures ordinaires, et surtout par la fabrication à l'aide de quel

ques machines.

Une excellente affaire à entreprendre serait certainement

une grande fabrique d'huile de coco, munie de machines à

vapeur pour râper et presser les noix. Ce serait en même

tempsun bienfait pour les naturels, dont chacun fait actuelle

ment une petite quantité d'huile pour la vendreà des Euro

péens qui l'exploitent. L'imperfection de leur procédé d'ex

traction leur fait en outreperdreunegrandepartieduproduit;

et il leur serait beaucou plus avantageux de vendre leurs

cocos bruts,àunprixfixéd'avance,àunegrande exploitation.

Un négociant anglais,M.J.Brander,actuellement en Europe,

doit, dit-on, fonderun établissement de cegenre à son retour

dans la colonie.

Il n'existe, du reste, aucune manufacture dans le pays. Les

objets les plus simplesviennent de l'extérieur.

Cependant,debons ouvriersytrouveronttoujoursun emploi.

Un ouvrier charpentier se paie actuellement de 10à 15francs

* jour. Un mécanicien ou ajusteur serait assuré d'un sa

aire beaucoup plus élevé et trouverait facilementun emploi

dans un des établissements agricoles de sucre ou de coton qui

sont en voie de fondation.

Tous les ouvriers d'état, enfin, seraient accueillis avecjoie,

car leur petit nombre empêche les colons d'exécuter bien des

traVauX.

Commerce.

Quant au commerce, : doit marcherpartout à la suite de

l'agriculture, il est loin 'être ce qu'il sera plustard. Il n'est
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plus même ce qu'il a été quand les baleiniers fréquentaient en

grand nombre le port de Papeete.

- De 1859 à la fin de 1863, les exportations ont diminuéde

678,279fr., chiffre énorme eu égard aux marchandises.

Dans le même laps de temps, lesimportations ont diminué

de 332,491 fr.

Cela tient presque entièrement à l'absence de navires balei

niers, qui donnaient avant 1859à Papeete, comme maintenant

à Honolulu (iles Sandwich), une grande apparence d'activité

commerciale. Cela tient aussi à l'absence de cultures dans

le pays, et aux entraves quiont étéapportéesauxtransactions,

sous la forme de droits de douanes, taxes, etc., etc.

–- Depuis la fin de 1863, le mouvement commercial s'est un

peu accru. Tel qu'il est à présent, il se solde par une diffé

rence considérable en faveur de l'importation, dans laquelle

les marchandises de provenance française ne comptent que

pourune très-faible proportion.

La raison en est: presque tous les capitaux se trouvent

entre les mains de deuxmaisons anglaisesprincipales qui,pos

sédant à elles seules la plupart des navires faisant les tra

versées de la côte d'Amérique, tâchent très-naturellement de

monopoliser le commerceà leur profit. Il y aurait cependant

de belles opérations à faire pour une maison française. Pres

quetous les Indiens des archipels environnants,au nombre de

plus de 40,000, consomment en ce moment des marchandises

européennes et les paient fort cher. Papeete est l'entrepôt

naturel de ces denrées,presque toutesà boncompteen France,

car les naturels achètent beaucoup d'indiennes, de mouchoirs

et de cotonnades, et les Européens qui habitent les îles con

somment une assezforte quantité de vins et de liqueurs.

Une maison de Bordeaux a déjàà peu prèscompris les béné

fices qu'on pourrait retirer du commerce de l'archipel, et com

mence à envoyer régulièrement des marchandisespar la ligne

bi-annuelle de navires de commerce établie, d'aprèsunmarché,

et sous les auspices duGouvernement, entre Bordeaux,laNou

velle-Calédonie et Taïti. Mais outre que ces envois se ressen

tent de la timiditéd'unpremier essai, on a commis la faute de

vouloirvendre les marchandises de suite et au comptant,pen

dant la quinzaine que le navire passe sur rade. L'opération n'a

pas été mauvaise, mais elle aurait été infiniment plus fruc

tueuse si on avait voulu faire tout simplementà des négociants

:pays des envois sous condition de retour dans un temps

XG .

Ce qui manque surtout pour attirerles navires à Taïti, c'est

le fret de retour.Ceseraà l'agriculture,et principalement aux

plantations de sucre et de café,à fournir ces chargements. En

attendant, l'administration n'a rien négligépour délivrer la
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rhefs, qui ne sont que trop portés à l'exaction. Ils sont donc

soumisà une stricte surveillance et ne peuvent employer lapo

pulation de leurs districts qu'à destravaux d'utilitépublique,

dont elle profite elle-même. Lesindigènes,du reste, sont d'une

grande douceur, nous aiment beaucoup, et exécutent sans au

cune difficulté les ordres qu'ils reçoivent de l'autorité.

Justice.-Quant à la justice, elle est rendue, pour toutes

les affaires concernant les Européens, par les tribunaux colo

niaux, conformément aux lois françaises.

Les indigènes sont régis, en résumé,de la manière suivante :

Lejuge de chaque district rend en dernier ressort la justice

sur certains délits prévuspar la loi. Dans certains cas, il peut

être fait appel de sesjugements devant un tribunal siégeantà

Papeete. -

le tribunal, composédetroisjuges indigèneset d'ungreffier,

est permanent. Le Gouvernement s'y fait représenterparun

déléguéayantvoix représentative seulement. Les jugements de

cetribunal ne sont définitifs que si la partie condamnée ne se

pourvoit pas auprès de la Haute-Cour indigène ou Cour des
Toohitu.

Cette Haute-Cour, qui tient trois sessions par an,juge en

dernier ressort toutes les affaires qui, ayant étéjugéespar le

tribunal d'appel, sont portées devant elle dans les délaisfixés

par la loi.

Une ordonnance de la Reine et du Commissaire Impérial

saisit la Courdes Toohitu detous les crimes entraînant lapeine

de mort.

Lesjugements de la Haute-Courpeuvent,parune décision de

la Reine etduCommissaire Impérial, être cassés pour violation

des formesprescrites par la loi. La même décision ordonne que

l'affaire serajugée de nouveau.

Le Gouvernement est représentéà la Haute-Cour parun dé

légué ayantvoix représentative.

Telle est, en abrégé,l'organisation destribunauxindigènes.

On a fait, depuisvingt ans, bien des efforts pour les rendre

aussiparfaits que possible.

A lire ce que nous venons d'écrire, il semblerait que cette

organisation ne laisse rien à désirer. Malheureusement il n'en

est point ainsi, et quelques motssuffiront pour le démontrer,

comme quelques mois seulement de séjour dans le pays suffi

sent pour lefaire voir clairement.

D'abord les loistaïtiennes sont informes, et surtout ily en a

trop. C'estun vrai dédale où on ne s'égare que trop souvent,

et ou chaque texte est contredit par un autre, parce que les

législateurs qui se sont succédé ont fait de nouvelles lois sans

penserà celles quipouvaient déjà exister.On en a même fait
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résulte que les quelquesindigènes qui désireraient profiter des

progrès qu'ils voient faire à l'agriculture sont immédiatement

arrêtés par le manque de premiers fonds, que les détenteurs

de capitaux nepeuvent raisonnablement leur prêter,faute de

garanties suffisantes. C'est ainsi qu'un homme qui pourrait

travailler et donner un puissant encouragement aux autres,

se voitforcé,par le défaut d'institutions de son pays,de rester

presque à l'état sauvage.

Qu'on promulgue les lois françaises, que la métropole

veuille bien nousenvoyer,comme dans les autres colonies,un

personneljudiciairepeu nombreuxmaisinstruit, et cet incon

vénient disparaîtra, suivi de mille autres dont il serait trop

long deparler ici.

Cette mesure est généralement réclamée par les Indiens

eux-mêmes, qui ont appris à connaître et à respecter notre

justice autant qu'ils ont peu de considération pour la leur.

Nous avonsexpriméclairement etfranchement notre opinion

sur la législation dupays. Mais notre franchise à cet égard ne

doit pas décourager les colons qui désireraient venir s'établir

à Taïti. D'abord, et par la force même des choses, la mesure

dont nousparlons nepeut manquer d'avoir bientôt son exécu

tion, et ensuite les résidants étrangers sont toujours assurés

de trouverjustice pleine et entière devant lestribunauxfran

çais, les seuls auxquelsils aient affaire.

Cultes.- Instruction publique. - Une partie de lapopu

lationindigène appartient à la religion* l'autre à la

religion protestante.

Le ministère du culte catholique est exercépar des prêtres

missionnaires, et dirigépar un vicaire apostolique,Mgr l'évê

que d'Axiéri.

Les ministres du culte protestant appartiennentà la Société

des Missions de Londres et aux pasteursfrançais.

Desfrères de l'Instruction chrétienne et des sœurs de Saint

Joseph de Cluny, libéralement subventionnéspar legouverne

ment local, qui leur accorde à cet effet une somme annuellede

65,000 fr., ont établi des écoles pour l'instruction des filles et

desgarçons.

Malheureusement les Indiens sont trop paresseux et trop

insouciants pourprofiter beaucoup de l'instruçtion qu'on cher

cheà leur donner. Trop paresseux pour faire aucune opposi

tion, ils envoient leurs enfants aux écoles par soumission,

maisil est douteux qu'ils en profitent beaucoup.

Il seraità désirer qu'onpût, soit chez les frères et lessœurs,

soit dans des*** établir des ateliers d'apprentissage

pour les états les plus utiles.Ce serait peut-être le seul moyen

d'empêcher les enfants,une fois sortis des mains de leursin
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stituteurs, de retourner à leur vie indolente et presque sau

vage. -

Le Gouvernement aiderait de tout son pouvoir une sembla

ble institution, quiserait certainement ungrand pas, le seul

peut-être à faire pour la civilisation des indigènes.

Considérations finales.

Nous avons cherché dans cette Note à montrerà nos lecteurs

la colonie telle qu'elle est. Par la fertilité de son sol, par la

salubrité extraordinaire de son climat, elle offre auxplanteurs,

grands et petits, quiviendront s'y établir, des chances cer

taines de succès. Le Gouvernement cherche, par tous les

moyenspossibles, à favoriser le développement de l'agricul

ture et du commercequi en est la suite. Enfin, les navires qui

sillonnent l'Océan Pacifique ytrouvent toutes les facilités dési

rables pour se réparer et se ravitailler, ainsi que pour faire

reposer leurs équipages.

Nousrépéterons, enterminant,cesparolesquiformentlefond

des instructions données au premiergouverneur de nos Éta

blissements de l'Océanie, et qui serviront toujours de règle à

l'administration française :

« L'intention du Gouvernement n'est pas d'user, dans un

but étroit de nationalité, des prérogatives et de l'ascendant

que lui donnesasuprématie à l'égardde l'archipel;-et ilim

rte que les sujets des gouvernements amis soienttoujours

espremiers à s'apercevoir que si le Protectorat de la France

s'est étendusur ces îles, c'est afin que les hommespaisibles et

industrieux de toutes nations ytrouvent appuiet sécurité.»

DE KERGARADEC.
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